
Maignelay – Montigny 
 
 

La fusion 
 
 

 
Maignelay-Montigny connaît sa date de naissance : le 1er mars 1971 
 
La première fusion  
 
L’histoire nous apprend qu’une fusion eut lieu entre les 2 communes dans des temps  
lointains à l’occasion d’un mariage en 1437. 
 
Le marié s’appelait Jean Tristan et habitait Maignelay, il appartenait à l’une des plus 
anciennes familles de Maignelay. Quant à l’épouse, Isabeau de Wace ( ou Wasse) 
apparentée à la famille Amaury, était l’héritière de la Seigneurie de Montigny. Par 
l’apport de sa dot, la fusion des deux anciennes Seigneuries fut  réalisée le plus 
facilement du monde. 
 
Les unions au XVème et au XVIIIème siècles  
 
Une première fois, l’union des deux communes  fut réalisée en 1498 par la famille 
Halluin, originaire des Flandres .Elle rassembla sous une autorité unique et 
prestigieuse  puisque la commune fut érigée à trois reprises en Duché-pairie, 
Maignelay,Montigny ainsi que dix autres communes des cantons de Maignelay et St 
Just en Chaussée. 
 
La seconde union fut réalisée par la famille La Rochefoucauld-Liancourt qui racheta 
le château et les domaines qui constituaient l’héritage des Halluin. Cette seconde 
union prit fin en 1877avec la mort de la dernière descendante des La Rochefoucauld, 
la princesse Borghèse née Adélaïde de La Rochefoucauld 
 
1971 : l’aboutissement d’un rapprochement vieux de six siècles !!  
 
Il faudra ensuite attendre 94 ans jusqu’en 1971 pour qu’on reparle une troisième fois 
d’inion, réalisée cette fois définitivement par la fusion des 2 communes. 
La constitution de cette nouvelle agglomération, le 1er mars 1971, fut possible par 
l’importance des décisions prises par les 2 maires de l’époque : Louis DEBOVE à 
Maignelay et Fernand CARRE à Montigny. 
 


